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Note du Secrét~ire ~énéral

Le fonctionnaire chargé de l'opération des Nations Unies au Congo signale

que, le 10 février 1962, le représentant de l:ONUC à Elisabethville a remis à

M. Tshombé une lettre dont le texte figure ci-dessous.

fettr~!~~~io~nairechargé de l'opération des
Nations Uu~~_~u Congo en date du 10 f~vTter 1962
~dressée au Présiàent de la Province du Katanga

Me référant à nos entretiens du 7 février 1962, et conform~ment à ce que

nous avons alors convenu, J'ai l'honn~ur àe vous confirmer ci-dessous les points

sur lesquels nous nous sommes mis d'accord.

Commissions mixtes pour l'expulsion de mercenaires

A. Au début deux commissions mixtes ayant pour tltche de faire expulser

les mercenaires du Katanga aont créées conformément aux arrangements convenus

entre vouB-m@me et les représentants de l'ONUC, notamment dans les entretiens

du 1er février et présentés dans la lettre que vous m'avez envoyée le 2 février.

B. La composition de ces commissions a été établie les 7 et 8 février par

la communication réciproque des noms des membres civils et militaires de ces

commissions.
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è. Les commissions doivent entrer en f!onction sans délai en se rendant à

J~dotville, Kol1Y'ezi, K:i.pllshi et, t.out.es autres locaJ.iMs qu'il leur l6e:.:'a nécessah"e

et utile de visiter et pour y séjourner aussi longtemps que requis. Le 9·fé\Tier,

ces commissions se sont rendues une premi~re fois, l'une à Jadotville, l'autre

à Kipushi.

Femige en rnsrche de l'u~ine 1e I~bumbRshi,------- ,. -
A cet effet, les Nations Unies sont pr~tes à fournir l'aide qui est en

leur pouvoir, étant bien entendu'. q~'elles doivel1t maintenir toutes les mesures

jugées utiles pour assurer le contr81e nécessaire des activités de l'usine.
: .

Parmi les dispositions prévues pour c~a, la surveillance de certains secteurs

des installations, notawment les ent~es de l'usine et les stations d'électricité

et de pompage d'eau, sera exercée par le personnel civil de l'ONUC (personnel

de la sécurité), l'ensemble et les a:Q;proches de l'usine deme~rant sous la

surveillance réorganisée des ~orce6 de 110NUC.
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Présence des troupes de ItONUC à ~adotville, Kolwezi, Kaminaville, etc.
et retour de ~a Gendal'me~ie katan~aise au Camp ~~ssart

Conformément au principe catégorique de, la liberté de mouvement dont doit

jouir l'ONUC, les troupes de l'ONUC entreront librement dans Jadotville,
Kolwezi et autres localités.

A votre avis la présence des troupes de· 1 tOOOC ~ Jadotville et ~ol'Wezi

demande dans les circonstances présentes une certaine préparation psychologi~ue,

notamment de la population. Pour cela vous avez demandé que les Nations Unies

vous aident par les deux mesures suivantes ; la remise en marche de l'usine de

Lubumbashi (ce qui a été mentionné plus haut) et le retour de la Gendarmerie

katangaise au Camp Massart.

En ce qui concerne ce deuxième point, c'est au cours de notre deuxième

entretien du 7 courant que je vous ai donné notre réponse, après consultation

avec le Commandant de la Force des Nations Unies au Congo, qui m'avait

accompagné ce m€lme Jour à Elisabethville. Vous et moi, nous sommes mis

d'accord sur le fait que la Gendarmerie katangaise reviendra au Camp Massart,

étant entendu que ce mouvement de la Gendarmerie sera strictement synchronisé

avec l'entrée des forces de l'ONUC dans les places précitées. Ce retour de la

gendarmerie au Camp Massart aura lieu avec l'ass~stance effeùtive, notrJmnent

sur le plan administratif, des forces de l'ONUC et d'une fagon progressive,

l'élimination complète de mercenaires devant permettre le retrait final de la

surveillance de l'O~rJC.

Je me dois de souligner très fortement un point dont je vous ai déjà dit

Itextr~me importance, à savoir l'urgence concernant la présence des troupes de

l' ONUC notamment à. Jadotville et Kolwezi.

En ce qui concerne la nécessité dans laquelle vous vous t-rouvez de
préparer psychologiquement la population, je suis sOr que l'annonce par vous

de la réouverture de l'usine de Lubumbashi représentera un pas en avant pour

vous et pourra vous permettre de faire une déclaration nette d' intent:l.on pour
\ .

la présence des torces de 1'0000 dans les places précitées, ceci étant

présenté comme une preuve spectaculaire de votre bonne volonté, et de

coopération entre l'ONGC et les forces katangaises pour le maintien de l'ordre
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et. l' acheminemeI\t du Kat~gavers ~ s?lut1o~ :gac1fique de ses pro'Qlèmes. Ainsi

que n0":'ls en avons conven\ll ,une-déclaration préparée enco~~n à. cet effet éviter~

tout màlentendu et tout .équivoque. Un pilojet de à,êclarèrt1on vous seratl'ansmis

très prochainement.

J'ai été heureux d'avoir une fois de plus l'occas1onde discuter'en

"têlte-à.-têlte avec vous des problèmes dont dépendènt en définitive le bonheur

des Katangais e"t la paix' du Congo tout entier. ;J'ajouterai que d'ai pris

bonne no"te de votre désir d'arriver ra~j.dement et une fois pour "toutes à·

une solution 'définitive.

Je. vous prie, e"tc.
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